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Coronavirus COVID-19 – Informations  

 

Quels sont les modes de transmission ? 

Le Coronavirus (COVID-19) se transmet par voie aérienne (postillons, toux…) 

lors d’un contact étroit et rapproché avec une personne malade. Aucune 

transmission via des objets n’a été rapportée à ce jour. 

Quels sont les premiers symptômes ? 

 

Pour toutes informations, consultez le site gouvernemental 

 

 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 
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Coronavirus COVID-19  – Mesures de Prévention  

Quels sont les premiers gestes pour éviter la contamination ?  

Il s’agit d’appliquer les mesures habituelles pour lutter contre les virus     
hivernaux tels que la grippe :    

- Se laver les mains régulièrement et soigneusement au savon (pendant 
30 secondes).   

- Utiliser des mouchoirs à usage unique  
- Tousser ou éternuer dans son coude  
- Éviter de se toucher les yeux, le nez et la bouche avec des mains non 

lavées 
- Eviter tout contact physique : ne pas se faire la bise, ne pas se serrer la 

main 
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MESURES COMPLEMENTAIRES DE PREVENTION  

POUR NOS STAGIAIRES & FORMATEURS 

 

Accoform a décidé de mettre en place des mesures de prévention 

complémentaires afin d’éviter la propagation du virus par la limitation des 

interactions humaines : 

- Annuler les formations de plus de 8 personnes, 

- Privilégier les sessions de formation courtes pour réduire l’exposition, 

- Aménager les salles de formation pour respecter les consignes de 

distance, 

- Conserver une distance d’un mètre minimum entre les personnes en 

formation 

- Privilégier la formation à distance via la visio ou conférences 

téléphoniques, 

- Ne pas faire de déplacements professionnels (salons.. ) dans les zones à 

risque* 

INFO 

Coronavirus 

(COVID-19) 



  Note du 13 Mars 2020 

4 
ACCOFORM Accompagnement – Conseil – Formation – SARL au capital de 90 000 € 

SIRET : 802 963 751 RCS VIENNE - N° d’activité 82380442138 – N° de TVA Intracommunautaire FR4280296375100028 

 
 

 

 

Pour éviter tout risque de contamination potentiel, dois-je porter un 

masque ?      

Le port du masque chirurgical n’est utile que pour les personnes présentant 

des symptômes d’infection respiratoire (fièvre, toux, difficultés respiratoires) 

qu’elle qu’en soit l’origine. Ce masque est alors porté pour protéger son 

entourage immédiat des risques de contamination.  

Quelles sont les consignes concernant une personne qui revient d’une zone 

sensible identifiée* (suite à un déplacement professionnel ou personnel) ou 

qui a été en contact avec une personne infectée ? 

Pendant les 14 jours qui suivent le retour : 

- Prévenir l’employeur et le centre de formation 
- Si possibilité de télétravail, l’organiser  
- Porter un masque chirurgical en présence d’autres personnes 
- Surveiller la température 2 fois par jour  
- Surveiller l’apparition de symptômes d’infection respiratoire (fièvre, toux, 

difficultés respiratoires)  
- Respecter les mesures habituelles d’hygiène, notamment se laver 

fréquemment les mains avec du savon ou les désinfecter avec une solution 
hydro-alcoolique  

- Eviter les contacts proches (réunions, restaurant, etc.), privilégier les réunions 
téléphoniques 

- Eviter tout contact avec les personnes fragiles (femmes enceintes, personnes 
âgées, etc.)  

- Eviter toute sortie non indispensable (cinéma, restaurants, etc.)  
- En cas de signes d’infection respiratoire dans les 14 jours suivant le retour : 

contacter le 15. 
Quelles sont les consignes si un membre de la famille d’un stagiaire revient 

d’une zone à risque* ? 

- Prévenir le centre de formation  
- Surveiller l’apparition de symptômes d’infection respiratoire (fièvre, toux, 

difficultés respiratoires) ; 
- En l’absence de tout symptôme, il n’est pas préconisé de faire du télétravail. 
- En cas de signes d’infection respiratoire : contacter le 15. 
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*Coronavirus – ZONES A RISQUE 

 

Informations au 10/03/2020 : 

Zones à risque en France :  
- Haute-Savoie 
- Oise 
- Haut-Rhin 
- Morbihan 

 

Zones à risque dans le monde :  
- Chine : Chine continentale, Hong Kong, Macao  
- Singapour 
- Corée du Sud 
- Iran  
- Italie : régions d’Emilie-Romagne, de Lombardie et de Vénétie 

 

 

Informations mises à jour sur : 

 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 
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